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Arrêté n°D3SE – SVSS – 2025-05

portant nomination du Dr Valérie Gras en tant que responsable du centre régional de 
pharmacovigilance du centre hospitalier universitaire (CHU) d’Amiens-Picardie

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles R. 1413-61-3 à R. 1413-61-6, et R. 
5121-158 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France;

Vu l’arrêté du 14 novembre 2022 modifié pris en application de l'article R. 1413-61-4 du code 
de la santé publique définissant les missions des centres et coordonnateurs régionaux sur les 
vigilances relatives aux produits de santé ;

Vu l’instruction n° DGS/VSS1/DGOS/PF2/2023/32 du 5 avril 2023 relative à l’organisation 
régionale des missions de vigilance des produits de santé ; 

Vu la convention n°2023S030 du 20 mars 2023 de mise en œuvre des missions de vigilance 
entre l’agence régionale de santé des Hauts-de-France, l’agence nationale de sécurité des 
médicaments et des produits de santé et le centre hospitalier universitaire d’Amiens-
Picardie ;

Vu l’avis favorable de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament 
et des produits de santé en date du 15 juillet 2025, concernant la nomination d’un 
responsable de centre régional de pharmacovigilance ;

Sur proposition du directeur général du CHU d’Amiens-Picardie ;



ARRETE :

Article 1er :

Le Dr. Valérie Gras est nommée en qualité de responsable du centre régional de 
pharmacovigilance (CRPV), hébergé au CHU d’Amiens-Picardie, pour une durée de cinq ans à 
compter du 1er août 20205.

Le Dr. Valérie Gras exercera ses missions au sein du CHU d’Amiens-Picardie, dans les 
conditions définies à l’article R. 1413-61-4 du code de la santé publique, et telles que précisées 
dans l’arrêté du 14 novembre 2022 susvisé.

Article 2 :

Le présent arrêté sera notifié au CHU d’Amiens-Picardie et au Dr. Valérie Gras. 

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant sa notification ou sa 
publication, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent.

Article 4 :

Le directeur général du CHU d’Amiens-Picardie et la directrice de la sécurité sanitaire et de la 
santé environnementale de l’ARS Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de faire appliquer le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
19 juillet 2025
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/4921

Monsieur DECROOCQ Maxence
SCEA MAQUIGNY

18 grande rue 

60490 MORTEMER

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 13 août 2025 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur DECROOCQ Maxence pour
son entrée dans la SCEA MAQUIGNY qui exploite  54 ha 51 a 33 ca sur le territoire de diverses com-
munes, enregistrée complète le 23 mai 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 28 juillet 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 54 ha 51 a 33 ca ;

Considérant  qu’aucune  demande  concurrente  n’a  été  réceptionnée  dans  le  délai  prévu  à  l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que monsieur DECROOCQ Maxence exploitera une surface de 54 ha 51 a 33 ca au sein de
la SCEA MAQUIGNY après opération ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur DECROOCQ Maxence est autorisé à exploiter, au sein de la SCEA MAQUIGNY, les parcelles
d’une contenance de 54 ha 51 a 33 ca dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification  directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).     L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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ANNEXE I

Liste  des  parcelles  cadastrales  dont  l’autorisation  d’exploiter  est    accordée   à
monsieur DECROOCQ Maxence au sein de la SCEA MAQUIGNY  :

Commune Références cadastrales Surface

MONCHY HUMIERES E 111, ZD 4, ZD 6, ZD 7, ZD 28, ZD 31F, ZD 31P 24 ha 51 a 17 ca

COUDUN ZA 4, ZA 5 02 ha 54 a 25 ca

ANTHEUIL PORTES ZH 9 04 ha 86 a 05 ca

MORTEMER ZL 4, ZL 5, ZL 14 11 ha 95 a 66 ca 

CUVILLY ZB 117 10 ha 64 a 20 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 54 ha 51 a 33 ca 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/4922

SCEA MAQUIGNY

18 grande rue 

60490 MORTEMER

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation de signature au directeur régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 13 août 2025 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par la  SCEA  MAQUIGNY  à
MORTEMER pour une surface de 74 ha 40 a 69 ca sur le territoire de diverses communes, enregistrée
complète le 23 mai 2025 ; 
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Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 28 juillet 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 74 ha 40 a 69 ca ;

Considérant  qu’aucune  demande  concurrente  n’a  été  réceptionnée  dans  le  délai  prévu  à  l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que la SCEA MAQUIGNY exploitera une surface de 128 ha 92 a 02 ca après opération ;

ARRÊTE

Article 1  er   

La  SCEA  MAQUIGNY  à  MORTEMER  est  autorisée  à  exploiter  les  parcelles  d’une  contenance  de
74 ha 40 a 69 ca dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification  directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique     adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).     L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

                     Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est   accordée   à  la SCEA MAQUIGNY  :

Commune Références cadastrales Surface

BIERMONT ZI 2, ZI 3 02 ha 84 a 28 ca

ORVILLERS SOREL

AD 197, AD 212, ZA 123, ZA 124, ZA 144, ZA 164, ZA 180,       
ZA 186, ZB 24, ZB 84, ZB 95, ZB 96, ZC 282, ZC 283, ZC 301, 
ZD 100, ZD 148,  ZH 86, ZH 125, ZH 124, ZH 157, ZH 191,       
ZH 192, ZH 200, ZH 213, ZH 233, ZI 20, ZI 21, ZI 23, ZI 24,    
ZK 12, ZK 14

69 ha 10 a 78 ca

HAINVILLERS B 350 00 ha 33 a 30 ca

CONCHY LES POTS ZS 20 02 ha 12 a 33 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 74 ha 40 a 69 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5013

Monsieur BOUTEILLIER Hervé

8 rue du sac

60600 MAIMBEVILLE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 25 juin 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur 

votre agrandissement pour une surface de 01 ha 61 a 96 ca. Cette demande a été enregistrée complète le

7 août 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références  cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 49 ha 01 a 96 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                            Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

      Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5013

Monsieur BOUTEILLIER Hervé à MAIMBEVILLE a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :    01 ha 61 a 96 ca 

Communes Références cadastrales Superficie 

SAINT AUBIN SOUS 

ERQUERY
ZE 43  00 ha 47 a 76 ca

CERNOY ZD 10 00 ha 75 a 60 ca

FOUILLEUSE AD 12 00 ha 38 a 60 ca

TOTAL SUPERFICIES   01 ha 61 a 96 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4971

SCEA LES RILLONS

Monsieur CAVE Paul

29 rue Jean LEVERT

60310 CANNECTANCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 27 juin 2025,  une demande d’autorisation préalable d’exploiter  portant sur

une surface de 87 ha 21 a 48 ca dans le cadre de votre installation au sein de la société familiale. Cette

demande a été enregistrée complète le 9 juillet 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le réca-

pitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 87 ha 21 a 48 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4971

Monsieur CAVE Paul au sein de la SCEA LES RILLONS à CANNECTANCOURT a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :     87 ha 21 a 48 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BUSSY ZA 5, ZA 13, ZA 45, ZA 43, ZB 1 49 ha 81 a 94 ca

CANDOR
ZA 28, ZA 29, ZD 29, ZD 41, ZD 42, ZD 66, ZH 42, ZI 16, ZI 18,

ZI 19, ZI 20, ZI 21, ZI 22, ZI 115, ZI 116, ZI 118
08 ha 53 a 89 ca

MUIRANCOURT ZA 37, ZB 4, ZC 11 03 ha 61 a 30 ca

CRISOLLES ZD 113 04 ha 66 a 60 ca

CAMPAGNE AD 36, ZC 40, ZC 31, ZD 29, ZD 30 08 ha 50 a 58 ca

GENVRY ZB 2 07 ha 70 a 60 ca

CATIGNY AB 62, ZI 8, ZI 20 04 ha 25 a 67 ca

CANNECTANCOURT B 600 00 ha 10 a 90 ca

TOTAL SUPERFICIES 87 ha 21 a 48 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4985

SCEA DES PIERRES

Madame DEBURGHGRAEVE Marion

544 rue de Grandvilliers

60480 MONTREUIL SUR BRECHE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 22 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 43 ha 25 a 19 ca dans le cadre de votre installation au sein de la société familiale. Cette

demande a  été  enregistrée  complète  le  22  juillet  2025 et  peut  donc faire  l’objet  d’une  instruction.

Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 43 ha 25 a 19 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

-  vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4985

Madame  DEBURGHGRAEVE Marion  au sein  de la SCEA  DES  PIERRES  à  MONTREUIL  SUR BRECHE  a

déposé  une  demande  non  soumise  à  autorisation  préalable  d’exploiter  pour  une  surface

de :   43 ha 25 a 19 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BUCAMPS ZA 7 00 ha 23 a 80 ca

HAUDIVILLIERS AC 39 00 ha 49 a 40 ca

MONTREUIL 

SUR BRECHE

B 1018, B 1019, B 1023, B 1024, B 1025, D 95, E 4, E 5, ZA 22, ZA 36,  

ZB 27, ZB 60, ZB 80, ZC 36, ZD 23, ZD 34, ZH 4, ZH 5, ZH 62, ZK 23, 

ZL 7, ZL 15

42 ha 51 a 99 ca

TOTAL SUPERFICIES 43 ha 25 a 19 ca 
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5019

Monsieur DELANNOY Hervé

644 route de Beauvais

60390 AUNEUIL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 6 août 2025,  une demande d’autorisation préalable d’exploiter  portant sur

votre agrandissement pour une surface de 01 ha 42 a 24 ca. Cette demande a été enregistrée complète le

11 août 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références  cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 80 ha 15 a 24 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5019

Monsieur DELANNOY Hervé à AUNEUIL a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :    01 ha 42 a 24 ca 

Communes Références cadastrales Superficie 

SAINT LEGER EN 

BRAY
ZE 8  01 ha 42 a 24 ca

TOTAL SUPERFICIES  01 ha 42 a 24 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5015

EARL Thibault ANTROPE

40 rue de l’église

60600 REMECOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 4 août 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur 

votre installation et la création de votre société unipersonnelle, pour une surface de 55 ha 89 a 99 ca.

Cette demande a été enregistrée complète le 8 août 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le

récapitulatif des références  cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 55 ha 89 a 99 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

       Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5015

Monsieur ANTROPE Thibault à REMECOURT a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :    55 ha 89 a 99 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

MAIMBEVILLE

F 565, U 15, U 32, U 38, U 44, V 9, V 24, V 63, V 89, V 124, V 128,   

W 19, W 26, W 27, W 44, W 45, W 46, W 58, W 65, W 66, W 70, W 92, 

W 93, W 100, X 39, X 53, X 54, X 55,  X 68, X 70, X 72, X 96, X 97, X 98,

X 150, X 151, Y 29, Z 13, Z 23, Z 33, Z 54, Z 64, Z 65, Z 79, Z 105, Z 106, 

Z 116, ZC 104

28 ha 70 a 48 ca

CATENOY B 12, B 13, B 14, AB 30, ZE 20 02 ha 90 a 33 ca

SAINT AUBIN 

SOUS ERQUERY
ZC 28, ZC 34, ZE 23 01 ha 71 a 86 ca

EPINEUSE
AB 19, AB 20, AB 34, AB 36, AF 17, AH 9, AH 12, AH 13, AH 14, AH 15, 

AH 16, AI 28, AI 35  
21 ha 57 a 25 ca

SACY LE 

GRAND
ZA 152 00 ha 50 a 72 ca

NOINTEL AB 30 00 ha 49 a 35 ca

TOTAL SUPERFICIES  55 ha 89 a 99 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5012

Madame GUIBERT Amandine

770 rue de Francières 

60190 REMY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 1er août 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre  installation  individuelle  sur  une  surface de  06  ha  06  a  00  ca,  avec  pour  projet  l’élevage  de

percherons. Cette demande a été  enregistrée  complète le  1er  août et  peut  donc faire  l’objet  d’une

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 06 ha 06 a 00 ca,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

 1/2



Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5012

Madame GUIBERT Amandine à REMY a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :    06 ha 06 a 00 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

REMY YD 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 79 03 ha 35 a 00 ca 

MOYVILLERS ZE 130 01 ha 00 a 00 ca

GOURNAY SUR 

ARONDE
ZS 67, 68, 71, ZT 35 01 ha 16 a 00 ca

LACHELLE ZA 326 00 ha 55 a 00 ca

TOTAL SUPERFICIES 06 ha 06 a 00 ca 
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4994

Monsieur HUET Simon

7 rue d’Héricourt

60380 HERICOURT SUR THERAIN

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 25 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre agrandissement sur une surface de 6 ha 27 a 32 ca. Cette demande a été enregistrée complète le

25 juillet 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 84 ha 46 a 00 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

     Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4994

Monsieur HUET Serge à HERICOURT SUR THERAIN a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :    6 ha 27 a 32 ca. 

Communes Références cadastrales Superficie 

HERICOURT / THERAIN A 69, A 73, A 74, A 75, A 87, A 91, A 92, A 93, A 94, A 110 05 ha 24 a 22 ca

ERNEMONT BOUTAVENT E 76, E 105 00 ha 66 a 94 ca

FONTENAY TORCY A 13 00 ha 36 a 16 ca

TOTAL SUPERFICIES 6 ha 27 a 32 ca 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

 2/2



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4986

Monsieur LAVILLE Maxime

11 rue du pont de corne

60300 BOREST

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 22 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

la régularisation de votre installation individuelle sur une surface de 21 ha 89 a 00 ca. Cette demande a

été enregistrée complète le  22 juillet 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction.  Le récapitulatif

des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 21 ha 89 a 00 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4986

Monsieur LAVILLE Maxime à BOREST a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :    21 ha 89 a 00 ca 

Communes Références cadastrales Superficie 

BOREST D 199 (partie), D 319 (partie) 02 ha 09 a 00 ca 

FONTAINE CHAALIS B 5, B 6, B 18 (partie) 01 ha 78 a 00 ca

MORTEFONTAINE ZB 1, ZB 2, ZB 8 (partie), ZB 12, ZB 13 03 ha 81 a 00 ca

PLAILLY
A 126, E 16, E 12, E 13, E 14, E 27, E 85, E 113 (part.), N 341 (part.),

AH 111, AH 113, AH 120, AH 125, AH 131, AH 133, AI 113, AI 242 
14 ha 21 a 00 ca

TOTAL SUPERFICIES 21 ha 89 a 00 ca 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5007

Monsieur LEFEVRE Guy

2 rue de l’arre

60130 SAINT-REMY EN L’EAU

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 24 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

la possibilité de mettre en valeur une surface de 03 ha 26 a 20 ca comme parcelle de subsistance. Cette

demande  a  été  enregistrée  complète  le  3  août  2025 et  peut  donc  faire  l’objet  d’une  instruction.

Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 03 ha 26 a 20 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

       Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5007

Monsieur LEFEVRE Guy à SAINT REMY EN L’EAU a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :    03 ha 26 a 20 ca. 

Communes Références cadastrales Superficie 

VALESCOURT ZB 10, ZE 21  03 ha 26 a 20 ca

TOTAL SUPERFICIES  03 ha 26 a 20 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4997

Monsieur MAILLARD Fabien

20 grande rue 

60120 MORY MONTCRUX

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 24 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre  agrandissement  sur  une surface de  95 a 55 ca. Cette demande a été  enregistrée  complète le

28 juillet 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 92 ha 08 a 55 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4997

Monsieur MAILLARD Fabien à MORY MONTCRUX a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :    95 a 55 ca. 

Communes Références cadastrales Superficie 

BACOUEL ZA 15      95 a 55 ca

TOTAL SUPERFICIES      95 a 55 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4972

SCEA DEGAUCHY Paul

29 rue Jean LEVERT

60310 CANNECTANCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 27 juin 2025,  une demande d’autorisation préalable d’exploiter  portant sur

une surface de 150 ha 67 a 45 ca dans le cadre de la transformation de votre EARL en SCEA sans modifi-

cation de surface. Cette demande a été enregistrée complète le 9 juillet 2025 et peut donc faire l’objet

d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4972

La SCEA DEGAUCHY Paul à CANNECTANCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :   150 ha 67 a 45 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

VILLE

A 94, B 408, D 21, D 22, ZB 17, ZB 38, ZB 39, ZB 40, ZB 66, ZB 94, ZB 97,

ZB 98, ZC 29, ZC 30, ZC 41, ZC 62, ZC 63, ZD 33, ZD 35, ZE 9, ZE 37, 

ZE 38, ZE 39, ZE 40, ZE 42, ZE 49 

76 ha 62 a 14 ca

LARBROYE
Y 41, Y 42, Y 49, Y 53, Y 56, Y 85, Y 87, Y 126, Y 149, Y 155, Y 156,         

Y 162, Y 163, Y 164, Y 165, Y 168, AD 136, AD 143, AD 146
09 ha 52 a 29 ca

PASSEL

ZA 1, ZA 2, ZA 3, ZA 18, ZA 19, ZA 23, ZA 24, ZA 25, ZA 33, ZA 34,    

ZA 36, ZA 50, ZA 51, ZA 52, ZA 58, ZA 73, ZA 74, ZA 75, ZA 95, ZB 50, 

ZB 51, ZB 85, ZB 100, ZB 101, ZB 102, ZB 436, ZC 30, ZC 36, ZC 37,     

ZC 42, ZC 46, ZC 47, ZC 58, ZC 76, ZC 75, ZC 113, ZC 150, ZC 172

39 ha 77 a 42 ca

SUZOY
A 150, ZB 23, ZB 93, ZB 94, ZB 113, ZB 123, ZC 11, ZC 19, ZC 21, ZC 74, 

ZC 79, ZC 85, ZC 88 
16 ha 60 a 52 ca

CHIRY 

OURSCAMPS

B 717, B 752, B 878, B 891, B 892, C 89, C 94, C 95, C 739, C 740, C 741,

C 753, C 763, ZC 743, ZC 748
07 ha 60 a 08 ca

PIMPREZ ZH 109 00 ha 55 a 00 ca

TOTAL SUPERFICIES 150 ha 67 a 45 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4996

SCEA DU SILO BLEU

750 VC Chemin rural 8 Tillet Maysel 

 60660 CIRES LES MELLO

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 28 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 380 ha 62 a 66 ca dans le cadre de la transformation de votre EARL en SCEA sans modifi-

cation de surface. Cette demande a été enregistrée complète le 28 juillet 2025 et peut donc faire l’objet

d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4996

La SCEA DU SILO BLEU à CIRES LES MELLO a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :   380 ha 62 a 66 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

NEUILLY EN 

THELLE

G 405, G 410, G 411, G 412, G 413, V 10, V 12, V 66, V 68, V 146,      

V 171, V 173, V 174, V 268, V 269, V 270, V 271, V 272, V 307,         

V 311, V 333, V 334, V 339, V 351, V 352,  W 65, W 81, W 118,         

W 119, W 282, W 284, W 287, W 291, W 304, W 341, X 225, Z 13, 

AK 68, AM 161, AN 46

 155 ha 28 a 66 ca

CIRES LES 

MELLO

G 634, Z 7, ZA 2, ZA 3, ZA 7, ZA 8, ZA 9, ZA 10, ZA 11, ZA 12, ZA 13,

ZB 1, ZB 2, ZB 3, ZB 4, ZB 42, ZB 44, ZB 45, ZB 46, ZD 2, ZD 3, ZD 4,

ZD 5, ZD 12, ZD 13, ZD 14, ZD 15, ZD 16, ZD 17, ZD 18, ZD 29,      

ZD 30, ZD 31, ZD 32, ZD 37, ZD 58, ZD 59, ZE 2, ZE 6, ZE 8, ZE 9, 

ZE 10, ZE 13, ZE 19, ZE 42, ZE 56, ZE 57, ZH 13

  83 ha 57 a 05 ca

FRESNOY EN 

THELLE
ZE 20, ZE 37   11 ha 14 a 26 ca

ULLY SAINT 

GEORGES
B 1498, C 185, 666, D 128, X 34, X 43   15 ha 62 a 26 ca

CAUVIGNY ZK 43   03 ha 09 a 10 ca

SAINT AUBIN 

SOUS ERQUERY
ZA 15, ZA 52, ZB 11, ZB 79, ZC 83   79 ha 19 a 56 ca

NOINTEL ZI 15   05 ha 93 a 85 ca

ERCUIS Z 24   03 ha 08 a 38 ca

MAYSEL ZA 25, ZA 44, ZA 45, ZA 46, ZA 47, ZA 48   23 ha 69 a 54 ca

TOTAL SUPERFICIES 380 ha 62 a 66 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4970

SCEA LES RILLONS

29 rue Jean LEVERT

60310 CANNECTANCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 27 juin 2025,  une demande d’autorisation préalable d’exploiter  portant sur

une surface de 87 ha 21 a 48 ca dans le cadre de la transformation de votre EARL en SCEA sans modifica-

tion de surface. Cette demande a été enregistrée complète le  9 juillet 2025 et peut donc faire l’objet

d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4970

La SCEA LES RILLONS à CANNECTANCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :     87 ha 21 a 48 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BUSSY ZA 5, ZA 13, ZA 45, ZA 43, ZB 1 49 ha 81 a 94 ca

CANDOR
ZA 28, ZA 29, ZD 29, ZD 41, ZD 42, ZD 66, ZH 42, ZI 16, ZI 18,

ZI 19, ZI 20, ZI 21, ZI 22, ZI 115, ZI 116, ZI 118
08 ha 53 a 89 ca

MUIRANCOURT ZA 37, ZB 4, ZC 11 03 ha 61 a 30 ca

CRISOLLES ZD 113 04 ha 66 a 60 ca

CAMPAGNE AD 36, ZC 40, ZC 31, ZD 29, ZD 30 08 ha 50 a 58 ca

GENVRY ZB 2 07 ha 70 a 60 ca

CATIGNY AB 62, ZI 8, ZI 20 04 ha 25 a 67 ca

CANNECTANCOURT B 600 00 ha 10 a 90 ca

TOTAL SUPERFICIES 87 ha 21 a 48 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4991

SCEA RIEUX-TILLE

131 rue de la liovette

60000 TILLE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 24 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 171 ha 98 a 51 ca dans le cadre de la transformation de votre EARL en SCEA sans modifica-

tion de surface. Cette demande a été enregistrée complète le 24 juillet 2025 et peut donc faire l’objet

d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4991

La SCEA RIEUX-TILLE à TILLE a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter 

pour une surface de :   171 ha 98 a 51 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

VERDEREL LES 

SAUQUEUSE
ZS 3, ZS 4, ZS 7, ZS 8  53 ha 20 a 77 ca

GUIGNECOURT AA 1   00 ha 37 a 04 ca

TILLE

Z 50, Z 51, Z 93, Z 95, Z 141, Z 143, Z 145 p, Z 150, AA 11, AB 22, 

AB 164 p, AB 166, AB 173, AB 176, AB 177, AB 180, AB 181, AB 185, 

AB 187, AB 192, AB 214, AC 14, AC 15, ZE 14, ZE 15

118 ha 40 a 70 ca

TOTAL SUPERFICIES 171 ha 98 a 51 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5008

Monsieur SMESSAERT Laurent

Ferme de l’argenterie

60380 LA CHAPELLE SOUS GERBEROY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 23 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

la régularisation de votre dossier pour une surface de 08 ha 97 a 73 ca. Cette demande a été enregistrée

complète le  4 août 2025 et peut donc faire l’objet  d’une instruction.  Le  récapitulatif  des références

cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 08 ha 97 a 73 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5008

Monsieur SMESSAERT Laurent à LA CHAPELLE SOUS GERBEROY a déposé une demande non soumise à 

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :    08 ha 97 a 73 ca. 

Communes Références cadastrales Superficie 

LA CHAPELLE SOUS 

GERBEROY
B 547, B 548  07 ha 18 a 16 ca

MARSEILLE EN 

BEAUVAISIS
A 1, AB 253 01 ha 79 a 57 ca

TOTAL SUPERFICIES  08 ha 97 a 73 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4975

EARL DU CESSIER

Monsieur GUILLAUME Alexandre

Ferme du cessier

60400 NAMPCEL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 10 juillet 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 84 ha 20 a 48 ca dans le cadre de votre installation au sein de la société familiale. Cette

demande  a  été  enregistrée  complète  le  10  juillet  2025 et  peut  donc faire  l’objet  d’une  instruction.

Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 84 ha 20 a 48 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération  correspondante peut  donc  être  réalisée  librement  sous  réserve de recueillir  l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 27 août 2025

        Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

         économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4975

Monsieur GUILLAUME Alexandre au sein de l’ EARL DU CESSIER à NAMPCEL a déposé une demande non 

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :    84 ha 20 a 48 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

NAMPCEL ZD 4, ZD 5, ZE 1, ZE 2, ZE 4, ZE 7, ZH 1, ZH 2,  ZI 1, ZI 4, ZI 5
 

84 ha 20 a 48 ca 

TOTAL SUPERFICIES 84 ha 20 a 48 ca 
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